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Armeehauptquartier, den 8. Mai 1945.

Tagesbefehl
Nach fast sechs Jahren Krieg wurde in Europa der Befehl zur

Einstellung des Feuers gegeben.
Damit ist die grösste Gefahr für unser Land gebannt. Die Armee

hat ihre Hauptaufgabe, mit der sie im Herbst 1939, betraut wurde,
erfüllt.

Soldaten, wir wollen nun vor allem dem Allmächtigen danken
dafür, dass unser Land von den Schrecken des Krieges verschont
blieb. Eine wunderbare göttliche Fügung hat unsere Heimat unversehrt

gelassen.
Die Einstellung des mörderischen Feuers bedeutet leider noch

nicht Ruhe, nicht überall Rückkehr zu friedlicher, aufbauender
Arbeit. Heute steht unsere Armee stark und gefestigt da. Stolz, dieser
Armee angehören zu dürfen, werdet Ihr weiterhin den Dienst
leisten, den das Land bis zur Sicherung des Friedens von Euch
verlangt.

Unsere Armee war und ist unser Schutz und Schirm. Sie hat uns
vor Elend und Leid bewahrt, vor Krieg, Besetzung, Zerstörung,
Gefangenschaft und Deportation.

Ihr müsst es wissen Soldaten und dürft es nicht vergessen: Im
Verlaufe von beinahe sechs Jahren wurde unser Land unter
verschiedenen Malen schwer bedroht. Es wird später gezeigt werden
können, wie und wann dies geschah; die Bedeutung unserer
sorgfältigen Vorbereitungen, unseres Widerstandswillens, der Wachsamkeit

und der vielen Opfer werden damit richtig verstanden werden.
Die Früchte dieser Anstrengungen, Erfahrungen und Prüfungen

dürfen nicht verloren gehen. Wenn in naher oder ferner Zukunft
die Soldaten von 1939/45 zur Verteidigung unserer Unabhängigkeit
wieder unter die Fahnen gerufen werden müssten, sollen sie sich
in Kameradschaft wiederfinden und zusammenstehen.

Soldaten, Ihr erweist Euch Eurer Leistungen nur würdig, wenn
Ihr sie weder in Tat noch in Gedanken verleugnet. Uebergebt der
kommenden Generation Eure Tapferkeit, Eure Treue und Euer
Pflichtbewusstsein, denn Ihr vor allem seid die Wächter unserer
Heimat!

Ich weiss, dass Ihr meine Sorge für die Zukunft und die
Erwartungen, die ich in Euch setze, versteht und erfüllt. Darum kann
ich heute in vollem Vertrauen meine Genugtuung und meinen Stolz
zum Ausdruck bringen.

Ihr habt getreu Eurem Fahneneide auf Euren Posten ausgeharrt.

Ihr habt Euch Eures Vaterlandes würdig erwiesen!

General Guisan.

Quartier-General de l'Armee, 8 mai 1945.

Ordre du jour
Apres cinq ans et huit mois de guerre, l'ordre de cesser le feu

vient de retentir en Europe. La guerre s'eloigne de nolre territoire.
L'Armee a remplit la mission principale qui lui a ete confiee en
automne 1939.

Soldat suisse, avec tes camarades, avec tes chefs et ton General,
reinercie Dieu d'avoir epargne notre Pays. Car c'est ä lui, d'abord,
que nous devons ce destin miraculeux.

La fin des hostilites ne signifie pas encore, tu le sais, le repos
et le retour immediat de chacun dans son foyer. Conscient de la
force intacte que represente notre Armee et fier de lui appartenir,
tu dois accepter joyeusement d'accomplir les täches que le Pays
attend d'elle jusqu'au retablissement de la paix.

Cette armee est notre sauvegarde. Sans eile, nous aurions et£

exposes ä souffrir les miseres qui nous furent evitees: la guerre, l'oc-
cupation, la destruction, la captivite ou la deportation.

II faut, Soldat, que tu le saches et que tu ne l'oublies pas: au
cours de ces cinq ans et huit mois, notre Pays fut, ä plusieurs
reprises gravement menace. Le temps viendra de montrer comment
et pourquoi; et de faire mieux comprendre ainsi le role que
jouerent notre preparation patiente, notre volonte de resistance, notre
vigilance et nos sacrifices.

II importe enfin que les fruits de cette experience et de cette
epreuve ne soient pas perdus. Au contraire, il faut que si, dans un
avenir proche ou lointain, notre Armee devait etre rappelee sous les
armes pour defendre encore notre independance, il faut que les
homines de 1939 ä 1945 se retrouvent, se reconnaissent et se dressent.

Mais ces hommes ne seront dignes de leur ceuvre que s'ils ne
la renient en aucune maniere, soit dans leurs actes, soit dans leurs
pensees, et s'ils transmettent ä ceux qui viendront apres eux leur
valeur, leur sens du devoir et leur fidelite.

Soldat, tu comprendras, je le sais, mon souci de l'avenir et

l'espoir que je place en loi.

C'est pourquoi, confiant, je puis te dire aujourd'hui ma
satisfaction et ma fierte:

Tu es demeure ferme ä ton poste, fidele ä ton serment.

Tu as bien merite de ton Pays.

General Guisan.

Croix-Rouge americaine -
Cent dlx millions de dollars pour les
population eludes

Les secours envoyes, de 1939 ä ce jour, par la Croix-Rouge
americaine dans les pays affecles par la guerre representent une
valeur de 110 millions de dollars.

Les foods necessaires ä cette gigantesque action de secours pro-
viennent des dons du public americain, qui a repondu genereuse-
ment aux divers appels de la Croix-Rouge (22 millions de dollars
en 1940), des subventions votees par le Congres (50 millions de

* dollars en 1940 et 35 millions de dollars en 1941), du Fonds national
de l'Enfance de la Croix-Rouge americaine de la Jeunesse, de dons
prives, etc.

C'est ä la Grande-Bretagne que furent fails les premiers envois
de la Croix-Rouge americaine. Des marchandises valant plus de 38

millions de dollars ont ete expedites des Etats-Unis ä ce pays
depuis 1939.

En Italie et en Sicile, la Croix-Rouge americaine a collabor£
avec les autorites militaires alliees pour secourir la population
civile. Les 3 millions de vetements et autres marchandises envoyes
en Italie valent plus de 5 millions de dollars.

L'oeuvre de secours dont a beneficie la France, jusqu'en novem-
bre 1942, a n6cessite une depense de 6 millions de dollars. Pendant
1'occupation allemande, de l'insuline et des narcotiques ont etö
fournis ä la Croix-Rouge franchise par la Croix-Rouge americaine.
Depuis le deparquement alli6, plus de 3 millions de vetements,
valant 7 millions de dollars, ont öte distribues aux victimes de la
guerre.
166

Les medicaments et fournitures medicales expedies ä la Bel-
gique valent plus d'un million de dollars. Ce pays a en outre recu
du materiel pour la restauration des hopitaux civils et 60 millions
d'unites d'insuline.

La population civile des Pays-Bas a beneficie de medicaments
et de materiel d'hopital estime 250'000 dollars. En 1939, un don de
50'000 dollars a ete fait par la Croix-Rouge americaine ä l'intention
des refugies hollandais heberges en Grande-Bretagne et en France.

Les dons de la Croix-Rouge americaine ä la Grece peuvent
etre evalues ä 3 millions de dollars. Les equipes de cette Societe
nationale collaborent actuellement dans le pays avec les autorites
militaires alliees. La population civile a re$u 400'000 articles vesti-
mentaires tires des reserves de la Croix-Rouge americaine en
Egypte.

Depuis le commencement de la guerre, les dons amöricains trans-
mis ä la Yougoslavie par la Croix-Rouge se montent ä plus de 200'000
dollars. La Croix-Rouge americaine a en outre contribue ä faire par-
venir ä la Pologne, depuis 1939, des secours se montant ä 1'200'000
dollars.

Des produits pharmaceutiques ont ötö envoyes en Estonie et en
Lithuanie par les soins de la Croix-Rouge amdricaine pour la
population civile. Avant 1941, la Finlande a recu des secours valant
2'433'878 dollars. La part de la Croix-Rouge americaine ä ce don
s'eleve ä 952'881 dollars. La Norvege a beneficie d'envois de marchandises

diverses faits par 1'intermMiaire de la Croix-Rouge amöricaine
et representant une valeur de 350'000 dollars. Recemment, un stock de

vetements övaluö ä 1'380'000 dollars a etö constitu& en Suede ä l'intention

des civils norvegiens.
Depuis septembre 1941, la Croix-Rouge amöricaine a fait parvenir

en V. R. S. S. des dons en nature dont la valeur totale atteint ä l'heure
actuelle 23 millions de dollars. C'est ainsi que llO'OOO orphelins de
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